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Pour ceux d’entre vous qui ont (ou avait) un compte Facebook, vous savez certainement que les données de 500 millions de comptes ont fuité dans la nature il y’a quelques mois.


Pour savoir si vous êtes concerné, il suffit de renseigner votre numéro de téléphone sur le site suivant (au format international).


https://haveibeenpwned.com/


Dans le cadre du RGPD, cette erreur de Facebook peut valoir des compensations financières à toute personne lésée par cette fuite de donnée. Cela nécessite cependant d’aller en justice.


C’est ce qu’à décidé de faire l’association DRI  (Digital Right Ireland). Pour donner du poids à son action, elle demande à toute personne concernée de se joindre à la plainte :


https://www.digitalrights.ie/facebook/


La procédure est simple :



	Vous vérifiez que vous êtes bien concerné et que votre numéro de téléphone apparait dans la fuite de données Facebook


	Si oui, vous vous inscrivez sur le site de DRI en donnant une adresse mail, votre nom et téléphone concerné.





Cette inscription n’engage à rien et vous pourrez vous désinscrire. Elle signale juste que vous êtes intéressé par rejoindre la plainte. Lorsque les avocats de l’association auront terminé les documents ad-hoc, vous recevrez une lettre formelle que vous devez signer et renvoyer pour faire partie de la plainte groupée.


Je pense que ça vaut la peine de faire suivre à vos contacts sur Facebook qui sont sensibles à cette problématique.
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